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Bonnes pratiques
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1. Communiquer via ZOOM : 
✓ Durant la présentation, vos micros et caméras sont coupés : le tchat zoom (onglet « converser ») permettra de 

dialoguer et poser les questions.
✓ Durant les sessions «questions / réponses» , vous pouvez intervenir en direct. Pour cela, merci d’indiquer dans 

le chat que vous souhaitez prendre la parole, et un animateur activera votre micro.

2. Se renommer :
✓ Afin de pouvoir vous identifier et répondre au mieux à vos questions, merci de vous renommer. Pour cela, 

rendez-vous dans l’onglet « Participants », cliquez sur votre nom, puis « Renommer ». Merci d’indiquer le nom 
de votre organisme, ainsi que votre nom et prénom.

3. Revoir le webinaire :
✓ Ce webinaire est enregistré (audio, vidéo et présentations). 
L’enregistrement pourra être mis en ligne sur le site internet de l’agence :
https://esante.gouv.fr/ans/webinaires

https://esante.gouv.fr/ans/webinaires


Les intervenants

Dominique PON

Responsable ministériel du 

numérique en santé

Délégation ministérielle du 

Numérique en Santé
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Olivier CLATZ

Directeur du Ségur 

Numérique

Délégation ministérielle du 

Numérique en Santé



Feuille de route du numérique en santé
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Feuille de route du numérique en santé
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Le Ségur Numérique
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Budget

Le Ségur s’inscrit dans la feuille de route

Volet  Etablissements et services médico-sociaux (600M€)

Volet rattrapage du retard numérique (1,4Md€)

Focus services socles 

Focus données 

Mise en œuvre 



Budget 
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Au sein du pilier 2 : 

« DÉFINIR UNE NOUVELLE POLITIQUE D’INVESTISSEMENT ET DE 

FINANCEMENT AU SERVICE DE LA QUALITÉ DES SOINS »

2 Md€ d'euros pour renforcer le numérique dans la santé dont :

- 600 M€ dédiés au secteur médico-social (5 ans)

- 1,4Md€ pour le rattrapage du retard sur le numérique en santé (3 ans)



Le Ségur s’inscrit dans la feuille de route
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Le Ségur vient renforcer la feuille de route :

• Les grands principes restent inchangés.

• Les 4 orientations et 26 actions sont conservées.

• Les moyens sont ciblés dans le but d’accélérer des cas d’usage 

prioritaires

L’innovation et les startups doivent faire l’objet d’une stratégie 

d’accélération dédiée, annoncée à l’automne



Le Ségur Numérique
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Budget

Le Ségur et le reste de la feuille de route

Volet  Etablissements et services médico-sociaux (600M€)

Volet rattrapage du retard numérique (1,4Md€)

Focus services socles 

Focus données 

Mise en œuvre 



Enjeux du déploiement d’ESMS Numérique

• Financer une part substantielle des acteurs du secteur

• Elargir le périmètre des établissements financés au-delà des secteurs PA/PH

• Inclure les établissements financés par les départements dans le programme

• Appuyer les réseaux et structures qui ont fait le choix de développer leur propre solution

• Permettre l’amélioration continue des systèmes déployés

• Financer les projets portés par des réseaux d’acteurs nationaux

• Déployer les référentiels et services socles nationaux utiles au secteur médico-social

• Accompagner la fédération des ESMS pour mutualiser les achats et les partager les pratiques

• Mettre en place un réseau d’acteurs en charge de la mise en œuvre de ces projets sur le terrain

• Intégrer la formation et l’acculturation des acteurs nativement dans le programme
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Financer 

plus 

d’acteurs

Financer 

plus de 

projets

Accompa

gner leur 

réussite



Financer plus d’acteurs

La phase de déploiement du programme d’investissement (600M€ sur 5 ans) doit permettre de financer 

75% acteurs du secteur médico-social.

Les établissements médico-sociaux hors PA/PH (addictologie, protection de l’enfance…) pourront 

s’associer aux OG ou grappes d’ESMS PA/PH répondant aux AAP régionaux portés par les ARS.

Les établissements financés par les départements pourront bénéficier de la phase de déploiement du 

programme ESMS Numérique.

Les crédits passeront par le FMESPP (nouvelle version du fonds pour la modernisation des établissements 

de santé publics et privés élargi au secteur médico-social) délégués aux ARS, qui financeront les 

établissements via des AAP. 
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Financer plus de projets

Les groupements d’établissements et de services qui répondent à l’AAP pourront financer des projets avec 

des éditeurs référencés à l’accord cadre du RESAH ou non.

La maturité des solutions des éditeurs devront être évalués via Convergences. Cette évaluation inclura un 

volet fonctionnel conforme aux exigences fixées dans le cadre du CCTP publié par la CNSA.

Les AAP portés par les ARS prévoiront des projets :

• d’équipements hard ware et connexion internet ;

• d’équipement en DUI

• de montée de version des DUI (intégration de volets de contenu d’interopérabilité – cahier de liaison 

notamment, intégration de la MSSanté, intégration du connecteur DMP, intégration de l’INS…)

Les projets pourront également inclure des prestations de formation. 

Des AAP spécifiques porteront sur le financement d’expérimentation de nouveaux usages numériques.
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Accompagner la réussite des projets
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Des contrats de mission seront créés dans les ARS/GRADES pour déployer les AAP régionaux, accompagner 

la fédération des acteurs et outiller la mutualisation des achats quand nécessaire. 

Des collectifs SI MS seront créés dans toutes les régions. En plus de l’animation d’une communauté d’experts 

numérique et médico-social, ces collectifs interviendront dans le déploiement opérationnels des projets. 

Des financements permettront de prendre en charge la mise à disposition des effectifs d’OG dans la 

constitution de ces collectifs. 

Ces réseaux d’acteurs terrains contribueront à l’amélioration continue du programme en partageant les 

constats observés avec la gouvernance national.

Le déploiement des services et référentiels socles (INS, MSSanté, volet de contenu d’interop…) sera priorisé.

Des actions d’animation de communauté et de formation (initiale et continue) seront portées au niveau 

national.



Le Ségur Numérique
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Budget

Le Ségur et le reste de la feuille de route

Volet  Etablissements et services médico-sociaux (600M€)

Volet rattrapage du retard numérique (1,4Md€)

Focus services socles 

Focus données 

Mise en œuvre 



Focus services socles 
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4 services et référentiels socles prioritaires :

DMP – Dossier Médical Partagé

MS Santé – Messagerie Sécurisée de Santé

INS – Identifiant National de Santé

PSC – Pro Santé Connect * 



Focus données
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A l’hôpital

Documents de sortie

Comptes rendus de biologie

Comptes rendus d’imagerie

Examens d’imagerie *

En ville

Volet de synthèse médicale

Comptes rendus de biologie

Comptes rendus d’imagerie

Examens d’imagerie *



Mise en œuvre
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Volonté de déployer des mesures incitatives ET coercitives

Instruction en cours pour une gestion efficace de la relation Etat <> Editeurs

Mode opératoire qui repose sur les sachants « du terrain »

Une organisation par métiers : 

Hôpital public – Hôpital privé – Biologie – Radiologie – Médecine de ville

Un plan de communication ambitieux à construire (citoyens, professionnels) 

Financements disponibles début 2021 – calendrier à caler
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Temps d’échanges

Vos remarques ? Vos questions ?

Donnez-nous votre avis sur ce 

webinaire : 

https://bit.ly/2EoozVE

Vous souhaiteriez que l’ANS organise un webinaire sur un sujet          
e-santé particulier ? Contactez-nous sur                          

communication-numsante@sante.gouv.fr

https://bit.ly/2EoozVE


35ÈME

ORIENTATION

Portail e-santé
Accédez à l’ensemble des services et produits de

l’agence du numérique en santé.

 https://esante.gouv.fr/

Webinaires de l’ANS 
Participez et échangez avec les experts de l’ANS

sur tous les projets phares de la e-santé.

 https://esante.gouv.fr/ans/webinaires

Newsletter l’Essentiel
Restez toujours informé !

https://esante.gouv.fr/ans/lessentiel-la-lettre-

dinformation-de-lasip-sante

Lab e-santé G_NIUS
Retrouvez les services concrets et évolutifs à

destination des innovateurs pour faire émerger les

projets en santé numérique.

https://gnius.esante.gouv.fr/
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Bientôt une page dédiée au Ségur 


